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Fiche de poste n° 07/2009 

Poste à pourvoir : chargé-e de projet « concertation, débat, enquête publique », à la 

division « fer, concertation, expertises »  (FCE) – direction des projets d’investissements 

– poste de cadre. 

Rôle du STIF : le Syndicat des transports d’Ile-de-France (STIF), autorité organisatrice 

des transports publics en Ile-de-France, est un établissement public administratif présidé 

depuis le 1er juillet 2005 par le Président du conseil régional d’Ile-de-France, en 

application de la loi de décentralisation du 13 août 2004. Son conseil regroupe la Région, 

la Ville de Paris et les autres départements franciliens. Il est en charge de l'organisation 

des services de transports publics dans la région ; il fixe les tarifs et assure le 

financement du système de transport. Il met en œuvre les grands projets 

d'investissements et contribue à l’amélioration de la qualité des services de transport 

offerts aux voyageurs. 

Contexte dans lequel se situe le poste 

La direction des projets d’investissement a la responsabilité de la production des dossiers 

d’orientation et de caractéristique préalables, des schémas de principe et du pilotage des 

phases d’avant projet des opérations d’investissement en transports en commun en Ile-

de-France. Elle assure également le contrôle des maîtres d’ouvrages pendant la phase de 

réalisation des opérations. Elle mène les procédures de concertation, de débat public, 

d’enquête publique, et de négociation des conventions et financement des opérations. 

Au sein de cette direction, les divisions « fer concertation expertises  », « tram/TCSP et 

portage renforcé » et « pôle, urbanisation et contrats d’investissement » exercent les 

responsabilités de la direction des projets d’investissement sur les réseaux RER, SNCF 

banlieue, métro ainsi que les tramways, les bus en site propre d’Ile-de-France et les 

pôles multimodaux. 

Les 3 divisions prennent notamment en charge : 

- La coordination de la préparation des projets en Ile-de-France (métro, RER, 

SNCF/IDF, tramway, TCSP) ; 

- La coordination de la préparation de certains projets de pôle intermodaux en Ile-

de-France ; 

- Le pilotage de l’élaboration des schémas de principe des projets, notamment ceux 

prévus au contrat de Plan Etat / Région et l’examen des avant-projets élaborés 

par les maîtres d’ouvrage ; 

- L’expertise des dossiers relatifs au fonctionnement technique des réseaux et de 

leurs infrastructures ainsi que le suivi des investissements des entreprises de 

transport en ce domaine. 

La division FCE exerce les responsabilités de la direction des projets d’investissement sur 

les réseaux ferrés lourds d’Ile-de-France (RER, SNCF banlieue, métro, tram-tram) ainsi 

que l’animation de 2 missions transversales à l’ensemble de la direction « l’expertise des 

coûts » et « la concertation » 



L’équipe de la division FCE est constituée de 6 chargés de projets ferroviaires, 1 chargé 

de mission Expertises avec un assistant et 1 chargé de mission concertation, d’une 

secrétaire et d’un chef de division. 

Attribution du titulaire du poste 

Exerçant des missions transverses à toute la DPI, au coté du chargé de mission 

concertation, le (la) titulaire du poste est en charge de : 

- Animer avec le bureau de conseil/communication la stratégie de concertation 

élaborée pour un projet ; 

- Assister les chargés de projets dans le suivi du plan d’actions du schéma directeur 

de concertation ; 

- Mettre en œuvre les actions nécessaires au bon déroulement des procédures avec 

les partenaires institutionnels (état, région, collectivités locales, CNDP, maîtres 

d’ouvrage…) 

- Le chargé de mission concertation est en charge de la conception de la stratégie 

de pilotage des procédures. A ce titre, il est la personne référent pour 

l’élaboration des marchés publics nécessaires et le suivi. Il assure le retour des 

procédures menées par le STIF lors de la Commission de démocratisation. 

Le domaine de compétences recouvre les procédures de concertations, les débats 

d’enquêtes publiques dans le cadre juridique en vigueur. 

Profil du-de la titulaire du poste : 

- Aptitude à identifier les enjeux territoriaux et les systèmes d’acteurs dans le cadre 

de projet d’aménagement. 

- Sensibilité aux sujets liés à la concertation, débat et de transport. 

- Bonnes capacités rédactionnelles et esprit d’analyse et de synthèse. 

- Aptitudes relationnelles. 

- Connaissance des logiciels habituels de traitement de texte (Word), de tableurs 

(Excel) et de Powerpoint. 

Formation « sciences politiques », complétée éventuellement par une expérience dans la 

conduite de concertations, débats et d’enquêtes d’utilité publique. 

Conditions : Poste ouvert aux fonctionnaires de catégorie A des trois fonctions 

publiques. 

Renseignements auprès de : Sandrine GOURLET, chef de la division FCE, 01 53 59 14 

07, sandrine.gourlet@stif.info et Jean-François HELAS, directeur des projets 

d’investissement (tel : 01.53.59.14.42/ mail jean-françois.helas@stif.info ) 

Adresser CV et lettre de motivation à l’attention de Madame la directrice 

générale par mail sous référence FP07/09 (ressources.humaines@stif.info) ou par 

courrier (STIF – 11 avenue de Villars 75007 PARIS jusqu’au 22/05/2009) 

partir du 25/05/2009 STIF 39 bis-41, rue de Châteaudun 75009 Paris. 
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